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Communiqué de presse 
 
 

 

Aurélie Landry nouvelle secrétaire générale du CAF 

Bienne, le 28 juin 2024 

Le Conseil des affaires francophones de l’arrondissement de Biel/Bienne (CAF) a nommé 
le 25 juin 2024 sa nouvelle secrétaire générale. Mme Aurélie Landry, 42 ans, succèdera à 
Mme Stéphanie Bailat à partir du 1er octobre 2024. Originaire de Péry-La Heutte, établie à 
Bienne, Mme Aurélie Landry pourra faire bénéficier le CAF de ses compétences en 
sciences sociales, en droit et en gestion des affaires liées aux questions minoritaires. Le 
CAF la félicite pour sa nomination et remercie l’actuelle titulaire du poste pour le travail 
accompli. 

Réuni en séance plénière le 25 juin 2024, le CAF a nommé Mme Aurélie Landry au poste de 
secrétaire générale. Actuelle coordinatrice de la maison d’accueil de Solidarité femmes 
Biel/Bienne et région, Mme Aurélie Landry a une grande expérience dans la gestion stratégique 
et le travail en réseau. Licenciée en sciences sociales, elle justifie d’un parcours professionnel 
riche et ancré dans la région biennoise. Elle entrera en fonction le 1er octobre 2024.  

Transition  

Le CAF félicite Mme Aurélie Landry de sa nomination et se réjouit de travailler avec elle à partir 
du 1er octobre 2024. Il s’apprête à prendre congé de Mme Stéphanie Bailat, actuelle secrétaire 
générale, qui quittera ses fonctions le 31 août 2024. Le CAF la remercie pour son engagement 
et pour le travail accompli depuis 2018, qui a permis de développer le CAF et ses projets, dans 
un réseau de partenaires. Mme Mélissa Imhof, assistante de la secrétaire générale, assurera la 
phase de transition durant le mois de septembre. 

 

Note aux rédactions :  

Tous les documents publics du CAF (communiqués de presse, rapports d’activités, prises de 
position, objectifs) sont disponibles sur le site : www.caf-bienne.ch.  
Pour tout complément d’information, veuillez vous adresser à : 
 

• Mme Ariane Tonon, présidente du CAF, 079/449.83.49 

 

A propos du CAF 

Le CAF est un conseil politique du canton de Berne issu de la législation sur le statut particulier. Il est 
composé de 18 membres élus pour 4 ans. Il a pour mission de garantir les intérêts de la population 
francophone de l’arrondissement de Biel/Bienne et de promouvoir le bilinguisme, en favorisant la co-
habitation de deux communautés linguistiques fortes dans l’espace bilingue biennois 

 

http://www.caf-bienne.ch/

